Expulsion et droits de visite

Par veronikamars, le 14/12/2016 a 16:03

bonjour,rnrnMon amie n'a pas respecté ses engagements concernant le paiements de ses
arrierés de loyer elle va donc sans doute étre expulsé a la fin de la treve hivernale, le pere de
sa fille peut il vu la situation lui enlever le droit de visite de sa fille rnrnMerci

Par cocotte1003, le 14/12/2016 a 17:32

Bonjour, non pas sans jugement. Si le jaf est saisi, il envisagera certainement des visites en
journée seulement, cordialement
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